
 

 
Février 2019 

  

LE PESCATOURISME EN CORSE : CONTEXTE ET ETAT DES LIEUX 

 

Le pescatourisme est une nouvelle forme d’activité touristique au service du développement durable local 
maritime. Elle permet aux pêcheurs d’accueillir à bord de leur embarcation des touristes pour leur faire 
découvrir leur profession. De cette façon, le pêcheur diversifie son activité comme cela se produit depuis 40 
ans avec l’agritourisme. Enfin, il témoigne auprès du grand public de son métier aujourd’hui. En France, 
cette activité n’est autorisée que depuis l’adoption de l’arrêté du 13 mars 2012 portant modification de 
l’arrêté du 23 novembre 2013 relatif à la sécurité des navires (division 226 et 227 du règlement annexé)  

La Corse un territoire pilote majeur 

La Corse a été un des trois territoires pilotes, avec la Région Provence Alpes Côte d’Azur et le Bassin 
d’Arcachon, à l’origine de l’adoption de la réglementation du pescatourisme. Mais, elle est la seule à avoir 
explorée toutes les solutions possibles à travers deux projets pilotes : 

 Le projet « "Pesca 1100 », en 2008 à Bonifacio, a conçu un bateau, unique en France,  hybride à la pêche 
et au tourisme répondant à la réglementation de l’époque: Lestrygon II. Ce projet a été conduit par les 
frères Etienne, avec le soutien de la prud’homie de Bonifacio et le Comité Régional des Pêches 
Maritimes et des Elevages Marins (CRPMEM) et financé dans le cadre de l’Axe 3 des Fonds Européens de 
la Pêche (FEP) ; 

 Le projet « Pescaturisimu »1, de 2012 à 2014, a étendu sur tout le littoral de Corse le pescatourisme selon 
l’arrêté du 13 mars 2012. Ce projet a été porté par le Comité Régional des Pêches Maritimes et des 
Elevages Marins (CRPMEM) de Corse dans le cadre de l’axe 4 du FEP. La dégustation des produits de la 
pêche en prolongement du pescatourisme avait été abordée, mais elle n’avait pu être développée faute 
de réglementation en la matière. 

Aujourd’hui, on compte environ une dizaine de navires autorisés à embarquer des passagers. Toutefois, 
aucunes statistiques officielles ne sont disponibles.  

Intérêt du pescatourisme 

Durant les projets pilotes conduits en région PACA et en Corse des indicateurs économiques et 
environnementaux ont été établis. 

La part économique du pescatourisme a été estimée  entre 21 et 60% du chiffre d’affaire journalier moyen 
selon la taille des navires et le nombre de membres d’équipages 2.  

En Corse, l’Office de l’Environnement de Corse (OEC) en charge de la gestion de la Reserve Naturelle des 
Bouches de Bonifacio (RNBB) a évalué de 2011 à 2012 l’impact sur la ressource halieutique à partir du navire 
pilote de Bonifacio, LESTRYGON II 3. Les conclusions sont les suivantes : 

“Pour les années 2011 et 2012, la production du Lestrygon II estimée est de 5 tonnes de poissons, pour 203 jours 
de pêche dont 157 jours de pêche professionnelle et 46 jours de pescatourisme. Si le navire de pêche Lestrygon II 
avait poursuit un effort de pêche sans pratique du pescatourisme, cette production serait d’environ 6 tonnes, 
soit une diminution de sa production de 15% imputable à la pratique du pescatourisme”. 
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Voir : le projet pescaturisimu, le bilan d’une démarche de projet renforçant le développement du pescatourisme en Corse, produit par le Comité 
Régional des Pêches Maritimes et des Elevages Marins de Corse et de l’association Marco Polo EA, juin 2014. 
2 Idem 
3 Idem 
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Ces conclusions indiquent que le pescatourisme apporte un complément de revenu non négligeable tout en 
réduisant l’effort de pêche. Le pescatourisme permet également de valoriser tout le patrimoine matériel et 
immatériel de la pêche artisanale à partir de son territoire. 

Une évolution nécessaire de la réglementation  

Le cadre réglementaire du pescatourisme est contraignant. La sortie en mer doit se dérouler « de manière 
concomitante à l’activité habituelle de pêche » écartant toute participation active du passager. De son siège 
et durant toute la sortie, ce dernier doit se limiter à simple rôle d’observateur sans possibilité de « participer 
aux opérations de pêche », tirer un filet ou tenir une canne à pêche. Malgré tout, les touristes sont chaque 
année au rendez-vous.  

Peu à peu des opérateurs privés proposent des activités dites de « pescatourisme » plus récréatives au 
détriment des pêcheurs professionnels induisant une pression supplémentaire sur le milieu marin. 

La réglementation du pescatourisme en France n’a pas évolué depuis son adoption, contrairement à la 
législation italienne. L’adoption de la loi n°4 du 9 janvier 2012 considère le pescatourisme comme une 
activité de pêche à part entière pouvant proposer des initiations à la pêche, des repas à bord et des 
baignades Cette loi a également défini le cadre de « l’Ittitourisme » pour des activités relatives à 
« l’hospitalité et l’administration des repas composés principalement de produits résultant de l’activité de 
pêche » à partir du propre habitat des professionnels, du lieu de vente et/ou d’exploitation. Ces nouvelles 
dispositions ont été permises dans un but de « développement intégré » aux professions afin « de permettre 
à tout un chacun de découvrir les origines d’un métier ancestral et permettre son évolution ». 

Dès les années 1990, les pêcheurs corses revendiquaient la possibilité de pratiquer « l’Ittitourisme ».  Le 21 
juillet 1995, l’assemblée de Corse avait délibéré pour demander une modification du « contrat tourisme » 
pour la mise en place « d’Auberge de Pêcheurs ».4  

La loi Leroy, du 26 juin 2016 sur l’économie bleue  

L’article 79 de la loi Leroy a demandé au Gouvernement de remettre un rapport portant sur les possibilités 
et les conditions, pour les pêcheurs et les aquaculteurs, d'une diversification de leur activité par le tourisme, 
notamment le pescatourisme et la commercialisation directe des produits de la pêche, transformés ou non.  

En février 2017, le rapport du Conseil Général de l’Alimentation, de l’Agriculture et des Espaces Ruraux 
(CGEDD) n°01, de l’Inspection Générale des Affaires Maritimes (IGAM) n°2017-38 et du Conseil Général de 
l’Environnement et du Développement Durable( CGAAER) n°16095 établi par Philippe Garo (CGAAER), 
Dominique Stevens (CGEDD) et Patrice Vermeulen (IGAM) a été rendu. 

En décembre 2017, la présidence du parlement a enregistré le rapport d’information de la commission du 
Développement Durable et de l’Aménagement du Territoire, porté par les deux députés Sophie Auconie et 
Sophie Panonacle. Des propositions ont été émises en matière de pescatourisme et de transformation des 
produits de la pêche. Depuis, aucunes mesures concrètes en matière de diversification de la pêche n’ont été 
adoptées. 

Toutefois, avant l’adoption de la Loi Leroy, un arrêté préfectoral dans le département du Var a autorisé sous 
condition, mais uniquement pour les aquaculteurs, l’exercice d’activité de dégustation des produits des 
exploitations de cultures marines5. 

 

                                                           
4
 Voir annexe 1 : Délibération n°95/68 AC de l’assemblée de Corse relative à une modification du contrat de plan tourisme – Eligibilité de l’opération 

« Auberge de Pêcheurs ». 
5
 Voir annexe 2 : Arrêté préfectoral du Var du 26 juin 2016 réglementant l’activité de dégustation des exploitations de cultures marines 
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Des territoires insulaires proches, des possibilités différentes 

L’Italie est l’Etat qui dispose de la réglementation la plus complète en matière de diversification de la pêche 
par le tourisme. Le pescatourisme est considéré comme une activité de pêche à part entière offrant de 
nombreuses possibilités:  

 Repas à bord à partir des prises de pêche avec possibilité de baignade, 

 Pratique de la pêche en mer (à la canne uniquement), 

 Repas et hébergement à quai dans des lieux adéquats ou à partir de leur propre habitant dans le 
cadre de l’Ittitourisme. 

La Sicile et la Sardaigne sont deux territoires majeurs en matière de pescatourisme et d’ittitourisme. Dans le 
cadre d’échange de bonnes pratiques de projets Européens, certains pêcheurs corses ont pu s’y rendre pour 
en étudier les pratiques. Toutefois, en particulier à Bonifaccio, les pêcheurs ne peuvent que constater en 
mer les écarts réglementaires existants entre les deux territoires.  
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Annexe 1 :Délibération n°95/68 AC de l’assemblée de Corse relative à une modification du contrat de plan tourisme – 

Eligibilité de l’opération « Auberge de Pêcheurs  
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Annexe 2 : arrêté préfectoral du Var du 26 juin 2016 réglementant l’activité de dégustation des exploitations de cultures marines 
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